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D'ordre de mer. gouvernement, j'ai l'honneur de me r6f6rer B la lettre que 
je vous ai adressbe le 21 juin 197X (S/lO231) concernant dei3 actes dtagneaeion 

commis contra Isra'dl B partir du territoire libanais, et d'appeler d'urgence votre 
attention 8up le fait que ces attaques se poursuivent et 88 sont intensifiées. 

Hier 29 juin, on a ouvert le feu du territoire libanais sur une patrouille 
lsra&ienne dans la région de Misgav Am. Les forces isra8lfennes ont rlposti. Au 
cours de l'engagement qui a SUIV?, les forces israéliennes ont franchi la ligne 
du cessez-le-feu pour poursuivre 18s agresseurs. 

Ce dernier acte d'agression commis h prtir du territoire libanais avait 6té 
pr6c6dé d'une s6rie d'autres attaques. Les attaques arm6es que j'avais signal6ea 
dans ma lettre du 21 juin ont bté suivies d'actes d'hostilité8 quasi quotidiens : 

Le 20 juin, une wtrouille militaire a essuy0 dans la &gior! de Tarit, 
des tirs de bazooka et d'armes individuelles provenant du territoire 
libanaIS* 

Le 22 juin, un commando de terroristes a franchi la ligne du cessez-le-feu 
et a saboté un t$n&rateur dans le village d'E1 Ajar. 

Le 21, juin, un coww~do dc tcrroris~l;erc a tcnto de pénbtrer en Iwael dan6 
la réGion de Har Dov. Il a &é intercepté yr\r une patxJuiLle lsraélie~~c. 
Trois des a@-csscurs ont 6t6 tuéo ct l'un d'eux a ét6 blessé. 



t~intensiflcation des agressions mendes a mrtir du Liban est expliqude comme 

suit par le journal libanais Nida Al vatan dans son numbm du 15 mars 1971 : -- 

“Des terroristes armds sont enttis au Liban au nombre de trois mille 
l pendnnt le mois de P&rier. Ils ont continue A entrer au Liban apree fbvrier 

et sa concentrent, avec des armes et du matdriel, dans les eones nkalgiques.” 

Comme cela a dtd indiqud dans des lettres antdrieures, la yolitiqus dlIsrall 

est fond& sur l’observation scrupuleuse du cessez-le-feu sur la base de la 

rdciprooitd. Cela entralne gour le Gouvernement libanais l’obligation d’empkher 

que des attsques armdes, de quelque sorte que ce soit, ne soient lancdes du 

territoire libanais contre le territoire et la ppulation d’Israël. Je dois 

rditérer que le Gouvernement israélien réserve son droit de ldgitime ddfense pour 

protdger son territoire et ses ressortissants de telles attaques. 

Je vous serais obllgds de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

prdsente lettre comme document officiel du Conseil de sécurltd. 

Le renresantant nemnanent d’Isr%ëT 
aupi% de l’Organisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Yossf TEKOAH I 


